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Troubles du langage oral  et  écr i t
Dyslexie, dyspraxie, dysphasie, TDAH...

Handicaps  d'origine  neurologique,  ils  n'influent  en
aucun cas sur l'intelligence de l'enfant qui est tout à fait
capable de suivre une scolarité normale, grâce à quelques
adaptations.

Contact : ce.0133088l@ac-aix-marseille.fr

Les  enfants  souffrant  de  ces  troubles
ont  tous  des  difficultés  à  maîtriser
l'apprentissage  de  la  lecture.  Il  ne  faut
pas  négliger  le soutien apporté par les
rééducateurs  et  les  orthophonistes  qui
travaillent  avec  eux.  L'enseignant  n'est
pas seul face au handicap. 

Lorsque  l'apprentissage  de  la  lecture
est engagé, et que le passage par l’écrit
pourrait  leur  apporter  une  aide  pour
l’expression,  les  enfants  atteints  de
troubles  cognitifs  "dys"  ont  souvent  de
grandes difficultés pour utiliser la lecture
et  l'écriture.  Il  faut  en tenir  compte,  leur
donner  les  moyens  de  suivre  une
scolarité  correspondant  à leur  âge,  bien
qu'adaptée à leurs difficultés.

Difficultés observées 
Repérage : dans l’espace, dans le texte,
d’où saut de lignes, de mots
Confusion des sons.
Réalisations écrites inférieures à celles
attendues à l’âge et aux compétences de
l’enfant. 
Déséquilibre entre compréhension orale
et résultats écrits

Défauts de traitement de l’information :
mémorisation, prise d’indices
Dysorthographie
Dysgraphie, lenteur
Aides à apporter
Favoriser l’expression orale
Donner du temps : temps supplémentaire
ou exercices moins longs
Aérer les mises en page
Limiter la copie : exercices à trous –
photocopies – "secrétaire"
Faire utiliser un ordinateur
Installer l’élève face au tableau
Donner des consignes claires, les répéter,
les reformuler ou les lui faire reformuler
Fractionner les consignes complexes
Lire avec l’élève ou lui permettre de lire à
voix basse
Utiliser la mémoire de l'enfant


